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Nous JEVEJANS Dani®l, A,, C,, Juge de Police Suppléan
en territoir de Ruhengeri,

Atteddu que le nogmé M U H I N Z » Munyarwand
muhutu, fiP de Ndihano 1? ded] et de NyIraburo E ded ), ori-
ginaire de 1& colline Rubong, sous-chef Bisumbukuboko, chefe

du Bikony&, territoire de Ruhengeri, y résidant, culti
vaseur, matc, pbre de 1 enfant, est agé de querante-cing an
environ, q1'tl est apte 3 tous travaux,

Atterdu qu'il ne opossdde aucune pidce d'identité, qu":

erre danc 1€ milleux indigénes, qu'il vagabonde depuis deux
ans dans towt le territoire de Ruhengeri,

Attadu qu'tl refuse d'exée

uter tout travail, qu'i1l
refuse de iyer 1'impdt depuis tro

1s ans,

Atmdu qu'il n'a vas de cultures,

vl 'ordommance R,1, n° 14/63 du 3 mai 1919 en ses
articles et 3,

DECTI®®ON S

de me® le nommé B UH I NZ I, ci-dessus-qualifié, a la

dispction du Gouvernement du Ruanda-Urundi pour une durde

Ruhengeri, le 23 aofit 1954,

IE JUGE DE POLICE SUPPIEANT 2 C,0
Dq NEVEJAN‘IS."




